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tif, asiles et écoles pour les idiots, avantages qu'of-

frent le» infirmiers relijîieux compfïrés aux infirniiirr^i

laïquoH. De tout (hhîI, il rosHort «l'une fa<;on trop

clair*', nialliciurousciuent, que nous avons beaucoup

il faire, «Inns notn^ [)rovince, pour nous hausHor au

niveau «les i)rujîn\s i^ui se sont accouipliH ailleurs, et

qu'il est grandenuMit temps de songer H^'-rieusenient

s\ la po.sition que nous oiîcupons, en vue d'y appor-

ter remtVle.

Comme conclusion, nous nous contenterons do

citer les sugg^-Htions f(»rmul(^es par le Dr Vallée il la

fin do son r;ii)port de 181)0.

" lo. Les asiles d'alicn<^8 doivent conserver leur

caractère d'hôjtitaux do traitement, et doivent être

réservés autant (jue possiMe aux aliénés dangereux

ou curu])le8.

" 2o. Comme il est généralement admis que les

maladies mentales sont d'autant plus curables

qu'elles sont plus récontes, la législature doit rendre

les admissions aussi faciles que possible pour les

malades qui doivent être traités.

" 3o. Le travail devrait être organisé comme
moyen de traitement dans nos asiles, et l'on devrait

y créer des ateliers et y généraliser le travail agri-

cole de manière à occuj)er tous les aliénés valides.

" 4o. Les enfants imbéciles et idiots devraient

être placés dans dos établissements spéciaux oui'

essayerait de les instruire et de leur app

métiers qui leur permettent de gagner b le.
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